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ANNEXE 3 

CONTRIBUTION DES TIERS AUX FRAIS DE RACCORDEMENT  

GESTIONNAIRE DE RESEAU DE DISTRIBUTION 

 

- ier 

 
  

 

1. Le raccordement 

 

 : 

  - 

 ; 

  - 

dispositions du cahier des charges de la concession ; 

  - . 
 

 

 les articles D. 342-1 et 

D. 342-  en 

. 

2.  

 Le  

l  

 

 

 is ou 

de ces dispositions. 

 

 du 

ribution1. 

 

                                                      
1 L  du  

blic 

choix industriels du 
 usagers. 
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 a minima une fois tous les trois ans dans les formes 

-  

 

 

 

 
 bution : www.enedis.fr, 

 

 

 

3.   

 

travaux de branchement, portant sur des 

, 

 

 

 

 

 

 

4.  

 

4.1. Raccordements don

 

 

 m  

les montants 

 : 

 
C = (1  r) . (CfE + CvE x LE) 
 

 LE E et CvE 
concessionnaire. CfE et CvE , 

situera le raccordement. 
 

P = (1  s) . CfB 

 
B est un du concessionnaire

moyenne de branchement. CfB  de la puissance de raccordement et, , 
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4.2. Raccordements - dans les autres cas 

 

 4.2.1. Contribution pour extensions des raccordements HTA et BT 

 

selon le , auquel est 

concessionnaire, le coefficient (1-r). 
 

 4.2.2. Contribution pour le branchement des raccordements BT 

 Le montant de la contribution pour le branchement des raccordements en basse tension dans les 

selon les dispositions  

coefficient (1-s). 

 

 

5. Cas particuliers 

 

5.1.  

 

 Si le  

 

 

 

 
(relatifs aux prescriptions techniques de conception et 

de fonctionn

 et du 23 avril 2008 (relatif aux prescriptions techniques de 

 pour le 

domaine de tension de raccordement, les contributions exigibles par le 

distribution 

selon les dispositions du  
 

5.2. Raccordements collectifs 

 

 

 le 

raccordement de plusieurs points de raccordement. 

 

 et la 

communique au  Celui-ci 

  de raccordement prise en compte est la 
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coefficient (1-

 

 

 Le montant de la contribution pour les travaux de branchement est 

selon les dispositions  

-s). 

ntre les usagers. 

longueurs de branchement de chacun des usagers. 
 

 

contributions exigibles par le 

selon les dispositions  

 

 
 
6. existante 

  

 Un utilisateur  une modification des 

les ouvrages constitutifs de son raccord

. 


